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La séance a débuté à 9h50 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Mesdames et Messieurs,


L’Assemblée nationale est en session. 


Je déclare par conséquent ouverte la 1ère Session Ordinaire de l’année 2007 du Parlement.


Le Président se lève et donne lecture de son discours d’ouverture.


Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs les 
Ministres,


Mesdames et Messieurs les 
députés,


Honorables invités,


Mesdames et Messieurs,


C’est la première fois que la 1ère Session Ordinaire de l’Assemblée nationale s’ouvre le 1er mars pour durer quatre mois, conformément à l’article 52 de la Constitution qui a été modifié récemment. 


Comme nous le constatons chaque jour qui passe, nous apprivoisons progressivement les nouvelles dispositions du Règlement intérieur en les mettant graduellement en œuvre pour une maîtrise de la procédure parlementaire et en vue d’une performance du travail législatif.


Comme vous l’avez pu remarquer, la démolition de l’ancien bâtiment du Parlement a commencé depuis quelques semaines et nous pensons qu’il sortira de ce site, des locaux qui offriront des conditions de travail adéquates et de confort nécessaire à l’accomplissement de notre mission. 


Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs,

L’année 2007 restera à bien des égards, un année historique. 


Il y a bientôt trente ans, notre pays accédait à l’indépendance et à la souveraineté, au terme d’une lutte pacifique et patiente. Ce long combat pour la dignité et cette victoire acquise, nos aînés les ont voulu et y ont cru, car là où il y a la volonté, il y a toujours un chemin.


Dans l’histoire d’un pays, trente ans peuvent paraître une période relativement courte. En ce laps de temps très court, notre Nation s’est érigée pour prendre en main sa destinée.


Cela n’a pas été facile, loin s’en faut.


Dans un pays nouvellement indépendant où tout avait un caractère prioritaire, il fallait du courage et de la persévérance pour atteindre ses objectifs. 


Le chemin parcouru depuis, les obstacles franchis et les défis relevés, font que les djiboutiens appréhendent aujourd’hui leur avenir avec confiance et sérénité.


Nous devons fêter la commémoration de cet anniversaire comme il se doit, en préparant les festivités dans la joie et l’allégresse, fière de l’unicité de notre Nation.


Mesdames et Messieurs les 
Députés,


Chers collègues,


Nous sommes à la veille d’une échéance cruciale, les élections législatives de l’année prochaine. Ces élections qui se tiendront à la fin de cette législature, ont pour objectif de renouveler les représentants du peuple pour un nouveau mandat de cinq ans. Les enjeux sont de taille, car elles auront valeur de test et comme vous le savez, les erreurs sont rarement pardonnées.


Pour ce faire, les Partis alliés doivent multiplier les contacts et tenir des réunions périodiques pour préparer le bilan de la législature qui se termine et élaborer des programmes politiques pour l’échéance prochaine.


Les parlementaires ne sauraient rester en marge de ces activités et doivent participer activement en réfléchissant et en faisant des propositions communes à la coalition présidentielle en vue de ces élections législatives.


Je profite d’ailleurs de cette occasion solennelle, pour vous rappeler qu’il est de notre devoir de sensibiliser les djiboutiens à s’inscrire massivement sur les listes électorales ouvertes depuis octobre dernier.


Il faudra que les Partis de la majorité redoublent d’efforts et s’impliquent pleinement pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie de nos concitoyens.


A cet égard, l’Initiative Nationale pour le Développement Social du Président de la République constitue un domaine idéal dans lequel nous devons nous illustrer particulièrement. 


En associant le Parlement à son initiative, le Président de la République nous a témoigné sa considération et son estime, parce qu’il sait que les représentants que nous sommes, avons été la courroie de transmission de ses volontés et de ses projets pour le peule djiboutien. Nous avons toujours soutenu sans réserves tout ce qui contribue au bien-être de nos concitoyens. 


L’Assemblée nationale a consacré à ce projet une séance spéciale de débats et d’analyses le mercredi 24 janvier dernier, à l’issue de laquelle une résolution de soutien a été adoptée à l’unanimité. L’heure est désormais à l’action, car nous serons jugés sur notre détermination à tenir nos engagements.


Ce vaste projet de société renferme des directives et fixe les objectifs vers lesquels nous devons tendre, entre autres, l’éradication de la pauvreté, la lutte contre le chômage et l’exclusion et enfin, le renforcement des services sociaux de base afin de mieux prendre en considération les besoins de notre population. Cette initiative est l’aboutissement des actions engagées par le Président de la République depuis son élection à la Magistrature suprême, notamment pour le renforcement de l’état de droit en vue d’un développement plus harmonieux et respectueux de la dimension humaine et environnementale.


En notre qualité de représentants du peuple, nous devons nous mobiliser toutes et tous pour accomplir notre mission avec succès : se faire l’écho des attentes des djiboutiens auprès du Gouvernement, et l’interprète des volontés du Chef de l’Etat auprès de nos concitoyens où qu’ils se trouvent.


Ce n’est qu’à ce prix que nous réduirons la fracture sociale et que nous réussirons à instaurer des services sociaux et publics efficaces, accessibles à tous et n’ayant vocation à n’exclure personne.


Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
Le Président de l’Assemblée nationale passe ensuite la parole au Premier ministre.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre, je vous invite à la tribune pour donner lecture de votre discours sur la politique générale du pays.
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président de 
l’Assemblée Nationale


Mesdames et Messieurs les 
Ministres


Mesdames et Messieurs les 
Députés


Mesdames et Messieurs les 
Représentants du Corps 
diplomatique


Mesdames et Messieurs les 
Représentants des 
Organisations Internationales


Mesdames et Messieurs,


J'ai grand plaisir à avoir cette rencontre avec vous en ce début de l'année nouvelle, pour prononcer devant vous, le traditionnel discours de politique générale. Je forme le voeux que cette année soit une année de bonheur et de prospérité et marquera des progrès sur la voie de l'instauration de la paix, de la coopération et de la solidarité dans le monde.


Au moment où l’horizon de la 5ème législature s’approche, il m’échoit de vous rendre compte, au nom du Président de la République, de l’action gouvernementale menée au cours de cette mandature et de vous faire part des grandes orientations politiques des années à venir. 


Au cours de ma première intervention, il y a de cela 4 ans environ, j’exprimais du haut de cette tribune que la République de Djibouti, pour soigner les maux qui affectaient son économie, s’était soumise aux conditions contraignantes du programme du Fonds Monétaire International et de la Banque Mondiale. 


Cependant, après six années d’ajustement structurel et au prix d’un lourd sacrifice consenti par toutes les djiboutiennes et djiboutiens, la croissance ne fut pas au rendez-vous. Djibouti connaissait toujours une croissance faible, incapable de remettre en marche la mécanique du développement.

De l’avis de certains de nos partenaires qui nous avait accompagnés dans le processus d’assainissement de l’économie djiboutienne, il fallait en plus de l’ajustement budgétaire, soumettre le pays à une cure d’ajustement du taux de change. L’objectif recherché était de réduire substantiellement les coûts des facteurs : principaux obstacles au redémarrage des moteurs de la croissance.


Tout en reconnaissant les vertus de la consolidation des finances publiques, nous avions mesuré à l’époque les risques sociaux qu’elle pourrait engendrer, en agissant plus fortement sur le levier des réformes économiques.


Après mûre réflexion, le Gouvernement, tout en raffermissant les acquis, par la poursuite de la discipline budgétaire, a mis en place une politique volontariste et courageuse orientée vers la relance de l’offre.


La stratégie judicieuse de mise en concession du Port, de l’Aéroport et de la Zone franche au profit de  l’opérateur international DP World, a ainsi permis à Djibouti de s’insérer rapidement dans la mondialisation. Elle ne tarda pas à apporter ses fruits en engendrant un afflux des capitaux étrangers dans les secteurs où notre pays dispose d’avantages comparatifs.


Ainsi avec la mise en place d’un environnement institutionnel favorable, nous assistons à la formation progressive de la future place régionale des services de Djibouti. Les différents maillons de la chaîne qui composent les multiples facettes de l’économie de Djibouti sont en train de s’assembler et de prendre forme :  

· L’émergence d’un grand site intermodal régional avec la mise en service de terminaux pétrolier, vraquier et bientôt à conteneurs ;
· La création à proximité du Port d’un dépôt d’hydrocarbures, de centre d’exportation de bétails, de hangar de stockage de céréales et bientôt d’engrais ;
· Un lieu de future destination touristique avec la construction d’un hôtel luxueux de renommée internationale ;
· Et enfin une future place financière avec l’installation de nouvelles banques.

Mesdames et messieurs les 
députés,


L’histoire nous a donné raison sur la justesse de notre modèle de développement économique. Avec un taux de croissance de 5% enregistré en 2006, aucun doute ne pèse aujourd’hui sur la remise en mouvement de l’économie djiboutienne. La tendance est à l’accélération de la croissance au cours des prochaines années.


Cette embellie de la croissance est aujourd’hui reconnue par nos partenaires privilégiés et notamment par le FMI. Je cite : « les perspectives de croissance de Djibouti se sont très sensiblement améliorées avec la matérialisation d’investissement direct privé visant à transformer Djibouti en une plate-forme régionale de services et qui devrait également à terme permettre à Djibouti de réaliser des économies d’échelles substantielles ».


Par ailleurs, Son Excellence Sultan Ben Selayem, PDG de DP World  a déclaré dans un discours prononcé lors du sommet du COMESA que « Djibouti est un lieu de prédilection pour les investisseurs directs étrangers. Toutes les conditions sont réunies pour permettre aux entreprises internationales de fructifier leurs capitaux  en toute sécurité. »


Ce sommet  des chefs d’Etats et de Gouvernement a démontré  la vocation de notre pays comme centre d’éclatement et de redistribution régionale et confirmé le rôle capital de Djibouti dans le renforcement des idéaux du Marché Commun de l’Afrique de l’Est et Australe.  


Mesdames et Messieurs les 
députés, 

Honorables invités,


Parallèlement à la mise en place des pôles de compétitivité, le Gouvernement n’a ménagé aucun effort pour former les jeunes de demain qui vont occuper les opportunités d’emplois générées par les nouvelles sources de croissance.


Dans cette perspective, un investissement massif dans le capital humain a été engagé et commence à donner des résultats visibles sur le terrain. On assiste aujourd’hui à une distribution géographique sur l’ensemble du territoire d’écoles et de centres de santé communautaires.


Les infrastructures sportives et culturelles commencent à emprunter le même chemin. La plupart des régions disposent désormais d’un centre omnisport et de centre de développement communautaire.


Par ailleurs, la première génération de diplômés de l’Enseignement Supérieur commence à se présenter sur le marché du travail. Nombre d’entre eux disposant de diplômes qualifiants ont obtenu des emplois auprès des nouvelles entreprises multinationales récemment installées à Djibouti.


Mais en raison d’un marché de l’emploi encore au stade embryonnaire, il est regrettable que d’autres ne trouvent pas encore des postes de travail répondant à leurs profils.


Mesdames et Messieurs, 


De nouveaux obstacles se présentent sur le chemin du développement. Le cycle de la croissance risque d’être bridé par la montée vertigineuse du prix de l’énergie, qui est passé du simple au double entre 2003 et 2006.


L’énergie demeure et continue à demeurer un obstacle à l’essor d’une industrie de services créatrice d’emplois et à la valorisation de nos ressources minières génératrices de devises.


Pour relever ce défi majeur, le gouvernement a résolument adopté une politique d’énergie multiforme reposant essentiellement sur la valorisation des énergies renouvelables.


De nombreuses études portant sur les énergies éoliennes et solaires, sont en cours sur l’ensemble du territoire.


Mais il s’avère que seule l’énergie géothermique, énergie de base et notre sous-sol en regorge, est à même de remplacer l’énergie thermique fossile.


Le moment est donc venu d’entreprendre des études de faisabilité approfondies pour déboucher sur une exploitation commerciale en partenariat avec des sociétés spécialisées dans ce domaine.


Le dernier voyage du Président de la République en Islande s’inscrit dans le cadre de l’élargissement et de la diversification de notre coopération internationale.


Ainsi, un accord de concession provisoire vient d’être signé avec une société Islandaise, pour quantifier et exploiter dans le futur, le réservoir géothermique prometteur du Lac Assal. Une banque islandaise a déjà manifesté son souhait pour participer au financement dudit projet.


Mesdames et Messieurs les 
députés,


A notre première session ordinaire de la 5ème législature, j’avais affirmé que ce Parlement constitué d’élus de l’alliance UMP, deviendrait un lieu de débat d’idées, de confrontations constructives de point de vues et de forces d’initiatives.


Cette 5ème législature a fait la preuve de son efficacité, de sa pertinence et de sa capacité d'adaptation, en dépit des mutations profondes qu’elle a connues. Ainsi, les principes de partenariat, d’unité nationale et d’intégrité, le règlement des conflits par des moyens pacifiques ont demeuré les fondements de base de notre relation au cours de ces dernières années.


La collaboration entre nous, Gouvernement et élus du peuple s’est forgée dans le creuset de notre histoire commune. Elle s’est nourrie de visions, d'idéaux communs, de sacrifices partagés. Elle s’est mûrie au gré de souvenirs de combats menés côte à côte.

Les années écoulées depuis n’ont fait que confirmer davantage ce rôle de force de progrès que je prêtais à l’Assemblée Nationale. Il n’est pas dans mon intention, au cours de cette instance solennelle, de dresser l’inventaire des mesures et textes législatifs adoptés par le Parlement et qui ont contribué substantiellement aux avancées concrètes que nous connaissons aujourd’hui.


Toutefois, je ne pourrais passer sous silence les principales mesures législatives qui nous ont permis de faire un bon en avant.


Il s’agit de : 

· la réforme profonde du code de travail qui s’inscrit dans le cadre de la compétitivité du marché de l’emploi en introduisant des dispositifs juridiques simplifiés à même d’attirer les investisseurs,

· l’adoption des textes portant sur la législation bancaire afin de sécuriser la place des affaires de Djibouti

· l’adoption de la loi cadre sur l’environnement afin de préserver notre écosystème marin, source d’attraction des touristes à la recherche des sites écologiques exceptionnels

· l’adoption du code de la famille régissant les conflits qui sont du ressort du droit de la famille : le mariage, le divorce, la succession, la protection des enfants, en respectant scrupuleusement la structure et le mode de vie djiboutien.

· et enfin, l’approbation courageuse chaque année de lois des finances privilégiant l’investissement dans le capital humain parfois au détriment du fonctionnement des institutions régaliennes de l’Etat.


Grâce à votre critique constructive, grâce à votre appui jamais démenti, le gouvernement a pu faire des progrès significatifs.


Mesdames et Messieurs les 
députés, 

Honorables invités


Comme vous le savez, le processus de développement économique et social de Djibouti vient d’entreprendre un tournant majeur avec la récente initiative du Président de la République. Cette Initiative Nationale pour le Développement Social est, désormais, le cadre de référence pour ce qui concerne le développement du pays. 


Par votre adhésion et par le soutien que vous avez manifestés lors de nos récentes rencontres, je constate avec satisfaction que l’initiative lancée par le Président de la République a germé dans les esprits des djiboutiens et djiboutiennes et plus particulièrement leurs élus nationaux.


Le document d’orientation de l’INDS pose d’ores et déjà la problématique de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion et fait un certain nombre de constats et d’orientations qui permettent de guider les efforts devant nécessairement être entrepris pour la mise en œuvre rapide de l’Initiative.


Lorsque je mesure l’ampleur des travaux restant à faire, je comprends que l’heure n’est pas à la récolte des fruits. 


La voie pour le développement durable exige non seulement une croissance économique qui est une condition préalable pour réduire la pauvreté mais aussi de nouvelles approches visant l’amélioration des conditions de vie des groupes sociaux les plus défavorisés. Il est indéniable aujourd’hui que nous avons grandement amélioré nos objectifs de croissance mais il est vrai aussi que la cohésion sociale est en train de s’effriter. Force est de constater qu’une frange importante de notre population mène un combat quotidien pour survivre. 


Des instruments de lutte contre l’exclusion sociale et la précarité ont été mis en place et ont affranchis de la misère un certain nombre de personnes vulnérables dont des femmes et des jeunes déscolarisés. Nous sommes conscients que cela n’est pas suffisant. Il faut une démarche innovante qui s’inscrit dans une vision globale du développement social. Il devient donc impératif de jeter les bases d’un développement où tout djiboutien a sa place et où la participation et la cohésion sont fortement encouragées. L’INDS répond à cette préoccupation. L’INDS n’est ni un projet ponctuel, ni un programme conjoncturel de circonstance. C’est un chantier de mandature, ouvert en permanence.


Pour garantir le succès de ce processus complexe de mise en œuvre de l’Initiative, il faudra une administration et un management de qualité. Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de procéder par étape. 


Dans ce cadre, bien des chantiers sont ouverts. La réforme des caisses sociales, l’administration électronique de la douane, les audits de modernisation en cours au niveau des structures de contrôle préparent cette mutation des services publics.

Il faudra également une meilleure gestion du patrimoine immobilier. Pour réussir ce pari, comparaisons internationales et expérimentations sur le terrain doivent rythmer le travail de modernisation de l’Etat. 


Le canevas de référence est élaboré, le décor institutionnel est planté, il vous appartient de désigner vos représentants aux instances de concertations Etat/Société Civile et aux groupes thématiques de réflexion et de synthèse.


Tout en étant en position de responsabilités, il y a lieu de mener en parallèle action et réflexion, pour traduire l’initiative en stratégie et programme capable de répondre aux aspirations et aux attentes de nos concitoyens.


Je compte plus particulièrement sur les forces de propositions constructives des députés, qui ne nous ont jamais fait défaut dans le passé, pour confectionner un document de qualité qui nourrira notre prochain combat électoral de la 6ème législature.


Mesdames et Messieurs les 
députés,


Depuis le lancement du processus de décentralisation en 1999 un grand nombre d’activités ont été réalisées en vue de consolider et de renforcer ce processus qui constitue l’épine dorsale des réformes engagées dans notre pays. 


Ces activités réalisées s’inscrivaient dans la phase préparatoire de ce processus. Je citerai entre autre : les ateliers de sensibilisation et d’information, l’élaboration des études et des rapports sur les spécificités et les atouts de chaque région, l’identification et la collecte des projets prioritaires, la mise en place d’une stratégie de développement local, la consolidation de l’armature juridique et réglementaire, la construction d’assemblées régionales.   


Les élections régionales et locales qui ont eu lieu au mois de mars 2006 étaient l’aboutissement de la phase préparatoire et le démarrage de la mise en œuvre effective de cette reforme institutionnelle. L’installation des organes élus s’est achevée avec l’élection du Maire de la ville de Djibouti. 


Ainsi, des nouveaux acteurs et non des moindres font leur apparition sur la scène politique. Il importe de renforcer leurs capacités pour leur permettre de s’acquitter convenablement de leurs prérogatives. En outre, afin de rendre viable les nouvelles collectivités territoriales et créer les conditions favorables à l’émergence d’une dynamique de développement local, il est prévu de mettre à leur disposition des moyens financiers et humains conséquents. 


Dans cette perspective, il est programmé, dans le cadre de la planification des activités de renforcement du processus de décentralisation, la mise en œuvre des actions suivantes à court et à moyen terme : une large campagne de formation des élus et de l’ensemble des acteurs impliqués dans le processus de décentralisation, l’équipement des assemblées régionales, la mise à disposition aux élus des outils de gestion et de planification, l’élaboration des textes juridiques et réglementaires prévus par la loi sur la décentralisation, l’exécution de 5 à 10 projets prioritaires dans chaque région, la poursuite des études pour la mise en place d’une fiscalité locale, et enfin parallèlement à ces activités, il est prévu de procéder à la mise à disposition des collectivités décentralisées des services sociaux de base dans le cadre d’une déconcentration poussée des institutions de l’Etat.


Mesdames et Messieurs les 
députés,


Sur la scène internationale, Djibouti continue d’être une plate-forme idéale pour la promotion de la culture de la paix. Sa neutralité et sa stabilité ont en effet joué un rôle primordial dans la prévention, la gestion et la résolution des conflits dans la région et permis aux organisations internationales de disposer d’un allié de proximité. Cette marque de confiance est à mettre au crédit du mode d’action de notre diplomatie. Une diplomatie proactive au service du développement. 


Concernant la question somalienne le Gouvernement de Djibouti encourage la recherche d’une solution pacifique et durable. Nous attendons beaucoup de la déclaration du Président du gouvernement de Transition, relative à la tenue prochaine d’une conférence de réconciliation nationale.


La situation de l’Irak demeure toujours préoccupante. Nous regrettons la persistance de la violence intercommunautaire. La République de Djibouti appelle la communauté internationale à prendre toutes les mesures nécessaires à l’apaisement des tensions sociales et à la reconstruction de l’unité nationale.


Quant à la Palestine nous soutenons l’accord signé à la Mecque entre les frères palestiniens. Nous exhortons vivement la formation par consensus d’un gouvernement d’union nationale. La célébration du quarantième anniversaire de l’occupation palestinienne est un moment propice pour la réconciliation de tout le peuple palestinien.


Mesdames et Messieurs les 
députés,


L’année 2007 est une année déterminante pour la coalition UMP. Elle doit être une année d’écoute des attentes et aspiration de nos concitoyens. Notre projet de société sera mis à l’épreuve des faits.  Notre réussite dépendra de la vigueur de notre engagement à mettre en œuvre l’Initiative Nationale Pour le Développement Social du Président de la république.


Je vous remercie de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le Premier ministre. 

Mesdames et Messieurs, nous allons marquer une courte pause, pour permettre aux invités de se retirer.
La séance est suspendue à 10h20 mn.

**********

La séance est reprise à 10h50mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Mesdames et Messieurs, la séance est reprise, veuillez regagner votre place, s’il vous plaît.
Monsieur le Premier Ministre, compte tenu du travail chargé qui nous attend cette semaine, je propose que la séance consacrée au débat sur la politique générale se tienne le mercredi 7 mars prochain à 8h00.
Mesdames et Messieurs les députés, un exemplaire de ce discours vous a été distribué. Vous devez donc l’étudier afin de participer activement a débat durant cette séance. Sur ce, je lève la séance.
La séance est levée à 10h55 mn.
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CIRCULAIRE (n°96/PAN/AI du 20.02.07)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement intérieur que la Conférence des Présidents se réunira le lundi 26 février 2007 à 09h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date d’ouverture de la session et l’ordre du jour de la Première Session Ordinaire de l’An 2007 de la 5ème Législature.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre
· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président

· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

· OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur général de la Commission des Finances 
· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission pour le Développement social
· MOHAMED BARKAT SIRADJ, Président de la Commission de la Production et des Echanges
· AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, Président de la Défense nationale

· MOHAMED DINI FARAH, Président du Groupe Parlementaire R.P.P

· MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°100/PAN/AI du 26.02.07)

AUX

Mesdames, Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la séance solennelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le jeudi 1er mars 2007 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

· Le Discours d’ouverture du Président de l’Assemblée Nationale ;

· Discours du Premier Ministre sur la politique générale du pays.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

NB : Tenue de ville exigée
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